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INTRODUCTION 
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L' éliminatio'n complète des· barrières doua~:Ï.è·rè's à 1' intérieur 

de~ la· Communauté,· qui. sera pro·c·hainement un fait accompli, .est de nà.tu

re à revéler d~un.e faÇon plus nette l'impoi-tance des obstacles' aux . 

éch;:tng~S' intracornmunautaires d'us au~c dlsparités e~tr'e: législations~ rta
tional.ès · en Vi.gueur dana 1-e domaine d·e la technique industrielle.· De 

.. t~lles 'disparités, ·~~r ··leur inriidence sur· les ~oüts de p~oduction, ~ht 
l"effet· de . vrais Hdî-oi ts de dÔuane"' do rtf l' incideri~·e: est parfois trè~ . 

grande· et,. dans c·ertains cas9 de ~ria ture à empêcher tout échange entre 

Etats membres. De plus, cette inc~dence.~'est pas nécessairement la mê

me pour.·l;::;s produc_teurs des .diff.~.re·~·ts J!ita.ts. mem'bre.s, d' çù :1:1 r._ésu.l te. 
eertai~s ~isqu~s de distorsi6·~ ~ur le p·l~n de la concurrence. dans l~.:u:r;-s 
relations commerciales. 

:-. La· permanence de telles: entraves' es't ·par -éo'tisequent de nàture 

à ·f:air·e·.·.obstacle. ··à· la formation d''un· marché cÔ'Ïnmunau:tàire parfait~merit; 
:. '' ;, 

unifié{ ··'. 

0 
'' t 

• ,. ~ f 

0 . : o: 

• 1 _. ·• ~ '. ' " ' 

, La suppression .. de . c~s. obstacles r~1~ve des . dispositione de· 
0 ' './, '••' '... A, ' • 

1 'article 100 qui fourn.iss,~nt égale.ment 1' i•strument juridiq.ue pour. 
. .. . . . '' ~ 

leur élimination (1). 

· Cet instrument est le rapprochem~nt dea législations nationa-
~ ' 

le~ dont les disparités sont à l'origine de ces obstacles. Le rapproche

ment e.t.fE?.cJué. ,par. voie :de. d=\-r·ec t·ive, : do~.t êtr$ efficace e·n tant que . . ~ . . . . . . 
m?yen. d~' élimin~tion de ,;t' entr.ave.:Jl1.ais. :ne· p·e:ut· ,êt'r.·e .ef.feetu.é: :S'âtt:ef'.~_tenir .. ·l. 

compte d~s .. 9onséqu~p.ces indirec-t.es qu 'p.ne· t'el·le déci'Sl.on. c{omp6rte·· ~:nir · · t 
"' \ ~· : : • • . ;, • • •· ~ ' : 1 • • .~ ' 

diff~rents plans. .; !''' 
1 .- •• 

'1: j•i 

(l)_;,Un r·ec'ours d·ux: dispb'Sitt'ons" dës àrtiel·~-:s:·: 3'0 et slli~·~·~~~ "~~f~:~P9~~ ' · 
:,,, ... , ler.eqtt' il·. ·S'agit dé mesures 'êi J'effet' 'équi valen't à des'· restrictiollS 

quantita.tivés·. . .... · · :,.: ,,. < · · · · ·· :~;·'.·>:. "·'·: .\ 

~ . ! • ' .: • • ;. ' ,. ' 
···- . ·~~ ···. ?~ ~·.,}·~·~;· '':·:. ·. ~:· .. ~:-?_:·_~ 
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Chaque Etat assigne à sa législation des objectifs bien dé

terminés. (sécurité, garantie: de 1' intérêt pul;>-lic, lut~e contre la frau

de, etc.)~ Çes objectifs, ainsi que les in~truments choisis pour les 

atteindr~, ne peuvent être compromis par l'action d'harmonisation (1). 

Il en dérive .que la Communauté, tout en ayant comme objectif fondame.n

tal l'élimination de l'entray~, ne pourrait négliger .. l'incidence écono

mique,- sociale, administrative, etc •. de la mesure communautaire .. propo- -

sée et son aptitl:l_de---à.:répondr-e ~ffica:cement à ces mêmes exig~nces. 

Là Communauté ne peut pas non plus igriorer les-conséquences 

qui s'attà:chent au fait même d''avoir lié six législations 'différêntes 

à un ~ete communautaire contraignant~· L'existence d'~une directivé .. dans 

cette pers·pective pose alors le problème de 1 1 ap'plication de chaque lé

gislation .nationale, compte tenu des ada.ptations nécessaires à 1' évo

lution 5fe la technique. En créant. un .instrument commun, la possibilité 

d'adaptation. des législations nationales aux exigences du progrè~ t~ch

niq:Ue est subordonnée à la modification d.e la .dirac ti ve communautaire. 

Il en découle le risque qu'un avantage immédiat sur le plan des échan

ges n'entraîne un désavantage.sur le plan- du développement techniqûe 

de la Communaute toute entière si l'instrument choisi et les procédu

re-s., retenues ne permettaient pas de procéder aux adaptations indispen...; 

sables et en· temps voulu de . .s législations nationales., 

0 

0 0 

.. Go·mpte tenu de. la .co.rnplex:ité de la. matière, la Commissi.on a 

j~g~. opportun, en: vue d'éclairer le.s .décisions ·que le Cons·eil e~t app.e

lé. à prendre dans ·le cas d'espèce,- d'établir un programme d'action por

tant sur les mesures à arr@ter avant la fin de la période de transiti6n. 

(1) Les t~rmes "rapprochement'·' d.'une part, ".co.ordination" et ''harmoni
satio:ri'•t d.' au tré part' ne. corres.po~dent pas à des not.,ions.~ de nature 
'.différente ou ·ayant une portée ·jur.idique .distincte; Ils<seront ,donc 
utilisés 'indifféremment dans ce document. · 

• 
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Si le Conseil adoptait le programme d 9action proposé par la 

Commission, il serait souhaitable que lès Repr~sentants des Etats--mem

bres, réunis au sein du Conseil, s'engagent à respecter les modalités 

de "statua quo" prévues par le programme. Sans un tel enga.gemen t, ;. 'l ._. 

l'ëxécution du programme, risquerait d'être compromise, les exigences 

nationales pouvant toujours prendre le pas sur les exigences commu

nautaires. 

La Commission souhaite également que le Conseil adopte 1.1ne 

résolution proposant une solution souple et rapide pour l'adaptation 

des directives au progrès te?hnique. Il importe en ~ffet d'écarter le 

risque qu'un avantage immédiat soit annulé par un désavantage bien 

p).us important \dans le futur. 

Q 

0 

Pour permettre une discussion approfondie du problème et pour 

atteindre la réal:isation matérielle du programme, .la Commission a. éla

boré un document qu'elle soumet au Conseil pqur discussion et pour les 

décisions qui en dérivent. 

Ce programme couvre les produits visés par le seul Traité 

CEE à l'exclusion cependant de ceux pour lesquels l•élimination des 

entraves est partie intégrante d'une politiqùe sectorielle" Tel est 

le cas, pa;r exemple, pour les produits repris à l'annexe II du Traité 

et pour les produits phr;•rmaceutiques. I'l convient également de rappe-

1er les possibilités offertes dans le domaine des transports par les 

dispositions de l'article 75 du·Traité. Pour donner une idée globale 

des travaux d'harmonisation en cours fondés sur les Traités CECA et 

CEEA ou engagés dans la perspective d'une politique sectorielle, il a 

semblé opportun de rappeler à titre d'inf6rmation dans une note jointe 

en annexe l'état actuel ~e ces différents travaux. 
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1. PROGRAMME 

a) Introduction 

b) Projet de résolution 

c) Tableaux (3 phases) 
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a) Introduction ... ~ .................... _ .. 
Au cours des dernières années, la Commissiëhn a, pa7 l'uti

lisation d'une série d'êlémertts.d'appréciation, :pOrté son attention sur 

sur un certain nombre de secteurs dans lesquels, d ·~après les in

formations recueillies auprès des autorités nationales et des asso

ciations professionnelles des producteurs, utilisateurs,· ·etc·. • •• , 

e.x:Lstaient -des entraves causées par la disparité des législations 

techniques. Elle a procédé à un effort nécessaire pour trouver, sur 

le plan juridique et technique, les solutions les plus appropriées. 

L'état d'avancement dans les différents secteurs n'est pas 

le m~me, Il y a en effet des secteurs pour lesquels ces travaux sont 
' 

achevés, d'autres pour lesquels les travaux demandent encore un cer

tain temps pour aboutir à une solution. 

En général, l'état d'avancement correspond à l'importance 

économique et qualitative de l'entrave, ce qui permet des décisions 

plus rapprochées en fonction de l'importance du problème. 

L'état des travaux permet également de supposer que la 

plupart des directives pourront être adoptéès avant le 1er jan-

vier 1970. L'adoption d'un programme, réparti en trois phases, s'a

vère nécessaire afin de fournir un aperçu quant aux: possibilités 

matérielles d'élimination des entraves et d'engager les, Etats membres 

à ne pas prendre de décisions pouvant compromettre la réalisation 

dudit programme. 

Il est bien évident que ce programme ne doit pas ~tre con

sidéré comme immuable, il pourra sans doute !aire l'objet de modifi

cations pour répondre à certaines. initiatives valables prises notam

ment par le,s Etats membres pour faire face à des nouvelles nécessités 

notamment dans le domaine de la sécurité. 
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C'est ainsi, à titre d'ex~mple, que si l'on prend le cas 

du secteur ''véhicules à moteur" la ·commission se réserve· la. possi

b.ilité de compléter la liste des directives envisagées pour tenir 

c.ompte de~, nouvelles exige ne es en matière de sée uri t
1
é révélées· pa.r 

l_es travaux en cours, non seulement sur le plan des Etats mais ~ga

lement au sein de _y.ertai.n& o.rgani.smes __ i.nternationaux _spécia.lisés en 

. c e domaiJ;J;e:.... 

• 

• 

1 
/ 

/ 



• 
.. 

LE CONSEIL 

- 8 .... , 

b) PRO~ET DE RESOLUT!ON DU CONSEIL 

ARRETANT UN PROGRMH1E GENERAL POUR L' ELif.1INATION 

DE:S ENTRAVES TECHNI~UES AUX ECHANGES RESULTANT DE 

DISPARITES ENTRE LEGISLATIONS NATIONALÈS 

CONSIDERANT que par la décision du Co~seil d'accélérer l'achèvement de 

l'union douanière, tous les obstacles opposés par les protections ta

rifaires et contingentaires seront éliminées pour les produits hors 

annexe II avant le lér juillet 1968; que de ce fait à partir de cette 

date les entraves aux échanges résultant de réglementations divergentes 

d'ordre technique deviennent plus sensibles; que la fin de la période 

de trênsition en vue de la création du marché commun se rapproche; 

CONSIDERANT que l'adoption d'un programme àe rapprochement de ces lé

gislations, réparti en trois phases, est le moyen le plus approprié de 

créer lQs a.Jtditione techniques pour !•élimination de la. majeure partie 

de ces entraves avant la fin de la période de transition; ,ue ce pro

gramme,a l'avantage de permettre une coordination des efforts à entre

prendre dans ce. domaine par les différents organes communautaires; 

CONSIDEHANT que des aménagements pourront être apportés au cours de la 

r-éalisation de ce programme, notamment pour tenir compte des engage

ments pris par les représentants des Etats membres réunis au sein du 

Conseil en matière de "statua quo"; 

ADOPTE 

le programme pour l'élimination des entraves aux échanges résultant 

de réglementations d'ordre technique, qui est repris ci-après. 
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a) .IntroQ.uction 

b) Projet de décision.' 



- 13 -

-a) Introduction 
............................. .., .. 

Comme il a été déjà souligné, les efforts· en vue de réali

ser le programmé proposé par la Commission seront-stériles ou large

ment -c:ompromis s• il n'existe pas un·e- coordination entre les aotivi tés 

des Etats membres dans le domaine législatif et l'activité _.que la 

Communauté mène pour éliminer l.es entra-ves existant-es. 

Le riSque tl' est pas-· ana~ogue dans tous les cas. Il est 

plus grand lorsque la Commission, consciente de l'importance d'une 

entrave_qu 1 elle a constatée, soumet ou est sur le point de soumettre 

au Conseil une proposition formelle, 'apte à éliminer l'entrave. Il 

est moins grand, mais non négligéable, lorsque la Commission est 

engagée dans des travaux préparatoires. Il n'est pas exclu totale

ment à l'égard des secteurs pour lesquels l'exigence d'un rapproc·he

ment ne s•est pas encore fait sentir. 

C'est pourquoi il est opportun qu'un engagement des Etats 

soit consacré par une décision formelle prise au sein du Conseil, et 

que cet engagement soit modulé selon la nature du risque. 
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b) 

.'DES REPRESENTANTS" DES~ 'GOUV-ERNE:iY!ÈNTS: DES ETATS MEMBRES· 

REUNIS AtJ SEINDU:CONSEIL CONCERNAN[' LE "STATUS QUO" 

LES· REPRESENTANTS DES GOùVERNE~·tENTS DES. ETATS MEMBRES REUNIS AU SEIN 

DU CONSEIL, 

CONSIDERANT que l'élimination des .entraves techniquesi aux échanges ré

sul tant des di vergences entre les législa ti,ons des Etats membres ex:ige 

.l'harmonisation d~fi3 l~gislations en. vigueur; qu'un. programme a été 
f .· ~ ~ ' -

ado·pté à cet effet par le Conseil; qu'il cçnvient d'éviter . que 1' exé-

cution de ce programme ne soit compromise par de nouvelles initiatives 

des gouv.erneme~ts ··des. Etats membres sur le l'lan législatif, régl eman-

taire ou: administratif; ·' 

CONSIDERANT que ce ris.qu_e est·, d '.autant -pl_us ,gr_ave lorsque ces in~tia

tives concèr·nent des seoteu~s po~:r lesquel.s, les_ travaux sont arrivés 

à un stade très avancé d'élaboration; qu'il convient en conséquence 

d'obtenir des Etats membres qu'ils reno'ncent pour ces secteurs à toute 

initiative· législat±ve; ·.~···. 

CJONSIDERANT que pour les sec'teurs, également visés par le programme, 

pour les
0
uels les tra;a.u:x: d., harrno.nisat1o~ ~~nt arrivés à. un stade moins 

avancé, toute ini ti~ti:v·e national~ .:pr .. és en te en' ~rincipe 'des risque_s 'd.u ' 

m~me ordre, qu'il convient en conséquence .·de -~ettre en,'1 oë~vr:e u'ne 'pr;~ 
cédure :pertnet.tant à :J.a ·Coinmis~:ion: ·d:e connaître les prb:j·ets éventuels 

et d' obteni.r-1 ·des· Etat·&: memb-res,, l"e cas' échéant, qu'ils ·les modifient 

ou qu' ils,..·sur-soien:t>à reur- application:, moyennant l'engagement pris par 

la Commissi.o:n!:.dê -6'6\îniettre ·aù:: Ct>nsei~;·: par·' :prior:ité ·des· propositions· vi-· 

sant à procéder à l'harmonisation des législations dans les secteurs 

concernés. 
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.CONSID.ER.ANT -que, pour les secteurs ne figurant pas dans le programme -

d'action, : toute· initia·ti ve· nationa.J,e-,- "-susc.epti.b~e ·ae modifie.r la si

tuation législative.existante,-risque de rendre plus difficile toute 

ac ti on d' harmonisatio.n. u,l_~érteu:re d~ns _1e do_m~i:ne considéré; qu'il con

_ vient en conséquence de mettr.e en oeuvre une procédure permettant à la 

Co1!lmission de connal.tre à l'état de projets ces ·initiatives afin .de 

procéder A leur examen; 

DECIDENT: 

a) de s'abstenir de prendre <;lee initiatives.sur le plan législatif, 

:ré_glement_airf ·ou administratif:. 

- p6ur ~es différents produits pour lesquels les travaux d•ha~moni

sation.: ont déjà donné lieu à ·la transmission de propos-itions de 

directives au Conseil, 

- pour l·es produits pour le-squels le. programme général prévoit la 

transmission au Conseil de propositions de directives dans les 

six mois.; 

b) pour les autres produits figurant également dans le programme gé-

néral: 

- de transmettre à la Commission à l'état de projets, l~s textes 

lég_islatifs 1 réglementaires et administratifs 1 intéressant ces 

produits, ainsi que leur justification, 

- de ne mettre en vigueur ces· projets qu'après a.voir permis à la 

Commission de prendre po:Sition_à leur propos, le cas échéant, 

après consultation des autres Etats membres. Cette prise de po

sition devra intervenir dans·un délai maximum de. quatre mois, 

---'! 
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... d'informer la Commi.ssion, dans un délai.. .maximum ..de . .deux:--··moi.s, __ de. 

la. suite .'donnés .à. .ses··r-ecam.m:anda·tj.ons·"·é-ventuelles tendant à modi

fier un projet pour tenir compte des solutions dejà retenues dans 

le cadre des travaux d'harmonisation en cours, 

- de surseoir à l'adoption et à la mise en vigueur du projet pendant 

un délai de si:x: mois maximum, si la Commission se déclar·e en mesu .... : · .. 

re de transmettre au Conseil, dans ce délai,la proposition! de di

rective en cours d'élaboration dont 1' adoption re-ndra inutile 1' i

nitiative prise par l'Etat membre; 

e.) pour les produits ne figurant pas dans le programme général: 

- de communiquer à la Commir:5sion, pour information, à l'état de 

projets, les textes ainsi que leur justif'ica tion, dont' .. la mise en 

vigueur est susceptible de modifier, plus spécialement sur le 

plan des échanges, là situation existant dans ces secteurs. 
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3. RECONNAISSA1\TCE RECIPROQUE DES CONTROLES · 

a.) Introduction 

b) Projet de résolution 

/ 
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a) Introduction 

L'élimination eomplète des entraves techniques aux échan

ges d'un pl:"oduit d~terminé ne peut se réaliser par le seul rappro• 

chement des prescriptions techniq1-1es de construction et des prooé-
, 1 

dures administratives de contrôle existantes dans les différents 

Etats membres lorsque ces dernières conditionnent la mise sur le 

marché de ce produit. En effet, tant qu'un produit ne peut être ven

du ou utilisé dans un Etat membre que sur base d'un contrôle effec

tué par les organismes désignés d'un tel Etat, les conditions d'a·c

cès au marché ne seront pas les mêmes pour le producteur national 

et pour 1•exportateur communautaire vers ledit marché. 

' Ce type d'entrave ne peut ~tre éliminé que par une re

connaissance réciproque des contrôles en vertu de laquelle les ré

sultats du contrôle effectué par l'organisme désigné d'un certain 

Etat membre eont acceptés, clans tous leurs &f~ets, par lé~ o.u.tl'ea 
::itate membres. 

Les risques liés à cette reconnaissance réciproque sont 

presque inexistants dans le cas où la portée des prescriptions tech• 

niques de construction.at des procédures administratives de contr~

le est équivalente ou rendœ équivalente, ,dans les différents Etats 

membres. C'est po~rquoi la Commission estime opportun de proposer 

au Conseil d'admettre le principe de la reconnaissance réciproque 

pour tous les cas où ce risque est minime, en. lui soumettant la 

proposition de résolution ci•apr~s. 

La solution limitée au eas. où les risques eont minimes 

n'interdit pas que d.es. solutions fondées sur la reconnaissance ré-. 

ciproque des contrôles puissent ~tre utilisées dans le but d'accélé-
; 

rer les travaux actuels et futurs d'élimination des entraves aux 

échanges. 
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b) PROJET DE RESOLUTION DU CONSEIL 

~CNCERNANT LA RECONNAIE::SANCE RECIPROQUE DES CONTROLES 

LE CONSEIL 

CONSIDERANT que la répétition des contrôles techniques effect, ~s avant 

commercialisation pour un même produit de la part de plusieurs Etats 

membre_s entt-'é.l:ne une augmentation du coût de la distribution et une 

disparité concurrentielle sur un marehé d'un Etat membre entre .le fa

bricant installé dans cet Etat et ceux des autres Etats membres; que 

cette répétition comporte en outre un l;lurerott inutile de travail pour 

les différentes autorit~s de contr81e; 

CONSIDERANT que l'harmonisation des prescriptions techniques de construc .... 

tion et des procédures administratives de contrôle, tout en pe:r-mettant 

ln production de série, n'élimine pas entièrement les obetacles aux é

changes intracommunautaires car1 en l'absence d '·une reconnaissance réci~ 

pro que, la libre eireula tion des marchandi~,~s est entravée par ).a ré~ 

pétition ~es contrôles susmentioanés; 

CONSIDERANT que l'absence d 1 une reconnaissance réciproque est également 

gênante dans le cas où. les prescriptions et procédu:res ne demandent pas 

à ~tre narmonisées du tait qu'elles :;;ont déjà équivalentes; 

CONSIDERANT que, dans les différents cas envisagés, les risques liés 

à la reconnaissance réciproque des contrôles entre Etats membres sont 

très limités, compte tenu de l'équivalence existante ou réalisée dans 

les presc~iptions et procédures en question; 

ESTIME 

que, si po~r un produit les prescriptions de fabrication et les méthodes 

de contrôle sont rendues équivalentes par une action communautaire ou 

sont considérées. comme déjà é-quivalentes,la reconnaissance réciproque 

des contrôles effect.ués avant commercialisation devra être prévue par 

la directive·concernant ce produit~ 
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4. ADAPTATION DES DIRECTIVES AU PROGRES TECHNIQUE 

a) Introduetion 

b) Projet de résolution 
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a} Introduction 
........................................ __ 

L'élaboration d'une directive ne répond pas au){ mêmes exi

gences que sa révision; son élaboration tend à. éliminer les diver

gences entre législations d:isparates qui constituent une source 
. ' 

d'entraves et p~r là, à éliminer l'entrave; sa révi~ion est nécessai-

re pour adapter les prescriptions des législations nationales, qui 

s'inspirent de la m~me directive communautaire, aux exigences du 

progrès de la technique. La procédure d'élaboration dtune directive 

$st ~écessairement lente, alors que la procédure de révision doit 

~tre souple et s'accomplir rapidement pour é'Viter que la solution 

sur le plan des échanges, assurés par la directive, ne se transforme 

en un handicap pour le secteur concerné de l'économie communautaire. 

La solution du problème consiste à prévoir une procédure 

très souple, fondée sur une délégation de pouvoirs à la Commission, 

assortie d'un eertàin nombre de garanties parmi lesquelles la créa ... 

tion d'un Comité, assistant la Commissiôn·dans ses initiatives en 

la matière, e.t la possibilité de recours devant le Co'nseil en cas 

de dive~génee d'opinion entre la Commission et le Comité. 

Le Conseil est invité à adopter la résolution ci-après 

pour orienter et faciliter la solution de ce problème.dans le cadre 

de chaqu~ directive pour laquelle le besoin d'une révision ra.pide 

des prescriptions techniques est reconnu nécessaire au moment de 

son adoption. 
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. CONCERNANT~ L''ADAPTAT:lON'. kU· .PHOGRES. :TECHNIQUE . :! . ,·: 

DES DIRECTIVES VISANT L1 ELININATION DES ENTRAVES 
··' TECitN!~tŒs· Ame·· ECHANGES REStiiiANT nË DI~PARt~E~ · 

ENTRE LEGISLATIONS NAT!ùNAttk'~~ 
... , ' ... 

. ~ '.·. 

LE·CONSE:tL, 
. ·: '" 

·, -~ ~ .' .. ' . 

~ :: . - . '• 

CONSIDERAN'l;' · CI\le .. :la: réâlis:ation ;'du pFàgramme ··gériét.:al-~d • ~limiriàt~i6·n des · ·. 
\ 

entraves techniques aux échanges·.adopt'é· ~le ....... ~·~~-,~.: se:ra ::conditi6rtn~ '\par· . .! 

l'adoptionde prescriptions techniques de source communautaire qui 
règleront fa ·;pro'dud>t~l'on, ;la; :c6.~eré'i~il.~\ati.()ri· oU: .l 'Ütiiis~:ti.o:n :::i{~:. .. ·::-
nombreu~ :P-i6.du?:fts ,.dans· té~ 'Èt~t·~·- ~ecib~~~( ;. ·.: ·.. . .:.' ;. . . · .... , 

. ·. ~ ' ' ... : ' .. ~· - :'.; i: ; ~~ Î" ': . ; 

<.:··. 
ducteurs, commerçants et utilisateurs, mais seulement dans la mes~u~ .. e· ~.~. 

fixée par la directive et néces~sire à la sauvegarde de l'intérêt 
'· .. i,..J ,_·-~-- .'~·~·: .. ~: •. ··:·'::·-;·!':. · .... ~ .. ::" : .. ·:.:.,:_ ·~. :'.:-. '"1.:l::_-J:. :--":· :-.:_.:·>_~·-~ · ..... ·,.:~:,_~;:·~;. ·.~"{.·; J ., .. ~····· ·~.··'! 

public; que les··''ednd·itioriïS "''Cie' cet é'qrii.libré' s'ont' pour certains prod~~ ts 
constamment t-:émts·e~ {èh cik'ti·s~~ prir·:::ie''.: a·é:~éÎop.peme~t". a·\1' ~;~~-~·~~s! rde':~~·:. ·~ : .. · .. ~ :· 

techniqûé:~::·a~''sôrte :q_u 'hrik·:.âdap~a:tion~ ·~aki~r~·~·ci~~:· !,;escri~·ti~n~ .. t:~.~k- . 
niques ~;de la i:ai·:t~:(;-:t; iv~/ à ::;be. ·:Pi-og~'às·,i'~:.~ iin:P6~ e:~ ri~·~~emin~~f·~;··:·,. •,:. . .:. ·. . . 

CONSIDERANr_rl que, sans préjudice de décisions p~ises ou à, prel).dre. en. ce .. 
··._ ._: .... _ ~ .. .., .. ~.-·_: ·.·· : _:_. _ :··:·~. ·_·_. :· · .'· -~~· ;!·_ ... ~:--. ~·-~ '-·:: . .. c.-.:· . .-~~-:::. ···: ... :~.~:\~· ·. · .~: ! .. ·. 

qui conce±'ne ··1•institûtiôn ·aès Comités· particuiiers, il con'Vient. de 

confie; cette·: :ttlChé>a~rts ±a ·ii~f .. t:é. :de l;~·~;.~ibl~·' 1;5< ;'c1é~n:L~~. tiret~ ·-.4.u. 
Traité, à la CorrunisJioh ·~gfs.s.:int ~ri .étr6itè 6o:~.p·é;~t-io~·· avec·. le~ --ex~ .. 

perts des Etats membres; 

RETIENT à cette fin comme solution de principe: 

- l'institution d'un Comité composé de représentants des Etats membres 

et présidé par un représentant de la Commission; 
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- l'insertion danf> l:es ·.act.es .p.q~·-t;anj~.: haz-.moni~ation dee ,pres.criptions 

techniques: ~~ti:(PJ:lélly~ d' l.l,ne · disppsi .. ti9:P. , .. ~;i,n~i rédigée.: 

•.••• 1 

" 1. Dans le c~.s .. où,il~es.t .. :fB:it référence ~ la, .:p~oçédure définie au 

t'. .i.;·',,' .• 

ci-après dén.ornmé .. le~.~!.C..omité..!.!.., .... es,.t .... "saist. par son président soit 

à l'initiative de celui-ci, soit à la demande d•un Etat membre • 
............... ':. .. 

Jf ,1,,,: .••.. 

2. Au sein du Comité, les voix d.es Etats membres sont affectées de 

la pqndr~rat:i.on,. prévue- à 1-'.ar:ticle· 148. paragraphe 2 · qu ·Tra,i té. 
,Le. _p~ésident .. -~~ ,:are.:nd :pa~ ;part ~u yote •.. 

1. 
1 

3. Le repr_ése_ntan.t ·de. la ·Çomn~ission soumet un proj~t des mesur.es 

'à pre~dre~ .Le'co~ité é:met s'on avis su:~ .ces 'mesures. dàns un dé-
••••• .... '• 1 

lai que le président peut fixer ·&n fonction de l'urgéncejdes 

q1le.Ei.t:is>ns. so.urnises·: à -~1t .. amen .•.... Il: ~e.·_--:,p;r;ononce à la majori.t.é;:dé: 

4. La Commi,::;;sion arrê.te les mesures et les met immé~iatement .. en 

application, 'î?rsqu9 ~ll~es·' son:~ conformes ·à .. 1 • avis d'u Comité. 

Si élles ne s"ont p~s ~onformes à i' avis, du Comité ou en 1 'alleence 
',• ;~ .. . ., ; 

d'avis~ Îa Cc~mis~ion Sf>_umet aussi tet au Conseil une propos~-
tion'' relative aux mesures à prendr~-

Si, à l~ expir~ti.o~ ·d'un· délai d~·· · •• ~,.le Conso~l,, statuant à la 

~ajoritê q~alifiée,.n!~·_p~s· arrêté'd'è m~sures,_. fa Com:nissio~' 
atrêtë .. les.·mësur~s .. p~op-osées et les met immÇdiatement en 

application". 

: ;•. 

·:·::: 
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' 

5. AUTRES PROBLEMES 

a) Introduction 

b) Différents problèmes: 

1. Litiges · 

2. l?ays tiers. 



·· · ·~·)·: iritrod~è tiori ::· . 
.,..... ......... --;~~--~-- ........ 

,·,· ,. Outre les problèm·es examinés dans l.~s chapitres :pré.cédents, 

~-- certains. autres problèmes subsistent qui ne demandent p·as·.;up.e déci-

.·:·, ~io·n d'é princi.pe :du Gcns·eil~,. mais dont la· solution est recl}erehée, si 

nécessaire, cas par cas dans les directives. 

-~) Dift~tents problè~es 
---~~.-·~.- .. --...... -...... --..... 

.;~ -

.. 1, Litiges 

. '·- L~~s.des trav~:ux _d,e: mi~e au :r;>O~nt des.propos~~i'?ns de di~ectives 

~o.ncernant un certain ~ombre d~ se~t~~rst .il a été cons~?-:t~. que 

. les. Etats membres étaient. soucieux d~ obtenir cer,~a~.~e_s __ :,e;aranties 

· ..... en ce g_ui concerne. les litige~ q:ui viendraiert ~ s.'~le,ver entre 

eux à propos __ de l'appliçation pa~ chacun d'eux du droit.national 
. J ' . ~.. • • ' 

harmonisé., ·lo:r-sciu + ori introduit la reconnaissance â.tituell~ des 
~ ' 1 • 

contrôles. 

Un recours à la Cour de Justice parait exclu dans tous ~es cas, 

apparemment les plus nom-.reux, où les Etats membres usent légi

timement du pouvoir d'~ppréciation que leur laissent les direc

tives. c'est pourquoi certaines procédures plus ~ppr'opriées qui 

sont fondées notamment sur l'expertise et les bons offices sont 

proposées dans les dir·ectives. 

2. Pays tiers 

En principe, les produits en provenance des pays tiers, &ès lors 

qu'ils sont conformes aux prescriptions communautaires et qu'ils 

subissent avec ~uccàs les contrSles prévus par les directives• 

devront pouvoir bénéficier au m~me titre que les produits d 1 ori ... · 

gine CEE des dispositions du régime instauré par ces mêmes d·irec- · 

tives notamment en ce qui'conoerne la reconnaissance réciproque 

des c·ontrôles. · 
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·, Toute autre approche qui aurait pour effet d • éliminer CGff .produits 
,;!"······'\'=":~·--.; .. ,; ·., • • :····:·.';·~;',·::. ;,• ~~ .... 

en provenance des pays tiers du champ d'application des·directives 

.au~ait ·pour rés~lt·at de' maintenir~--au sein~èfe la Commuria'ùte divers 

c·ontr<ôles et par là mêrae des entraves· aux· éch,:ui.ges dont la pe:r .... 

sistanc.€ .. est e·n~-eontra<iic:tion avec 1' obj·"ectif rn~mc de .-l'action en;.. 

gagée. 

La question se pose en de.s termes différents dès lors 'CfUe l'on en·""': 
' ' •. . • :.., :;.., .. "• ·~··· .':to:. ........ ·.~· , •• 

visage le prob.lème d'une reconnaissance réciproque des réglemen

tations et contrôles entre la Communauté et certains pays .tier's. 

Une t.elle acti·on s'' inscrit sans doute dans la perspective d'u;ne 

politique commerciale commune et doit être citée pour mémoire •.. , ?ans 

,1' immédiat là. ~econnaiss~nce. réciproque de.s contrôles au sei~ de la 

èommuna'l.lté ne manquera pas· de poser. le problème d.e. ~.a. dénon~iation 

ou de 1' élarg~s-sement au cadre communau~aire des accords bilatéraux 

qui existe~aient lecas échéant entre Etats membres et pays tiers 

prév~yant Î~ reconnaissance ·réciproque des presc.riptions e~. contr8-

l~s pour tel ou tel produit. 

t- ... :. 

'1 

• ,-, 1 

,ï 

; ',., ' ~' ,.... . 



6. SOLUTIONS D'HARHONISATION 

a) Introduction 

b) Description des différentes 

solutions et des situations 

auxquelles elles s'appliquent. 



a) Introduction _______ .._ ... _.,__ 

Les solutions d..'hormohi~?atl:on p~uvent différer d'Ûn cas à 

1 1 autre en fonction des caractéristiques des secteurs con~idérés et 

en fonèti:on des avantages et: ·des simplifications que chacune d'entre 

elles peut assurer. 

Les solutions les p~us importantes sont indiquées ·ci-des

s~us pour permett~e a~ Consei~ a•~n apprécier le,mérite.et d~·cOn• 

naitre dans quels cas chacu,ne d'entre elles. es.t préférée aux au·tres. 

b) Description des différentes solutions et des sit"Q.ations 'auxquelles .......... -~~·~ .... ~ ...... .,.._ ............ _..,.. ............ -............... --- ........ -...... --.......... -... _ _.. ~ ............ .- ~-:" ~~ ... ~-- .. ~ ~ ............ -- ... 

. ~ . > .. : 

SOLUTION I 

Il ·s'agit de la solution qui sera dite "to}';f;t;:L~~'-·; 

Elle consiste à prévoir· la· substi:tution pure et simple 

aux ~égl.ementations ·nationales. d·'une· réglemènta.ti()ri c·ommunaut.~i'r{~ · 
\ ' 

arr·~je par ~~ie de directives~ · 

Cette solution s' a:J?J?liqu,e ~~x ~e~t~yrs ::qui sont réglétnëntés · 

dans les Etats membres mais à un niveau différent.: elle ·peût ·~trë · · 

utilisée à la fois pour l'harmonisation des prescriptions techniques, 

des prescriptions administratives et de contrôle. ~.:::· '_,: .••• ,.~ ..... :· •• ,._:.~.-· f • 

Elle est particulièrement yalabl.e pQ,~r ,-l?s·. secteurs- :.da!rft· l'esq'uels 
' ~ • .: ' >;, 1 ! . ~,...; • ~~-·· . . " .... ' 

1' éliminat .. ion ·des entraves, résultant de di vergences entre législa-

tions na.tio.nales' :ne~. se conçoit' que par i 't 'éi~bor~tibn', dt une véri

table législation:.~ommunautaireï ne:serait~ce··qu·•en.: r~ison de l'im

portance fondam~nt.ale attachée .pa.r toùs· les Etats·mèmbres·aux mo-

tifs qui sont à l ~o·rigine dè ces . légisia-&ions~ · : .. ) 

' 
' . . ', ~ 

: ... • •f 

~ f, ~ ' •t.""" • 
• -/,/ •. A.~. •• "• • 

•• •• ·.: ' 1' 
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SOLUTION. II -
Il s.';·~git. de la; sol,ution qui se~a dite,, ':'ol'tionnellett. 

Elle c<ônsiste à ·prevoir la possibilité pour ·tes Etats mem. 

bres de ·rriaint.enit ·en vigÙeur' ·leur législation nati~nalé à c8té 'de 

prescriptions d'origine communautaire arrêtées par voie de directive~ 

Les ,produits . e.n provenaJ:?.ce. des Eta,.ts membr~s, pour être admis à 1' im-
-. - ', ' .. ' 

p~rtation, doivent. donc être conformes ~oit à la ~égislation d'origine 

de 1 ';H}tat membre importate.ur soit a~x prescriptions d,e por.tée commu

nautaire • 

. ·c.e.t.te. so.1u-tion .. trèà .. soupl.e. s.e .conç6.it dans des .:Sect:eurs pour 

lesquels certaines circostances, notamment d'ordre:régi.onal.;: .r.~nd.ent · 

difficile tout recours systématique à la solution de l•harmonisatiqn 
• • J, 

di te totale. Elle peut également être retenue pour les seèt'êurs·· où 
1 

1' eX:istenc.é' d'·économi·es. d '·échelle permet de suppos·er que· rapidement 

les prescriptions communautaires seront adoptées par les producteurs 
·'·· 

nation~û:k sensibles' a.U:~i a~:antages économiques que p~és~nte .ce choix. 

Elle perme{ eri 'effe;t' d têliminèr les entraves. ·aux éch~&hges intracommu

nautaires en offrant la possibilité à"ux 'entreprises d'~dapter.leur 

product~o.n à des. presc.r'i.ptions reprises d,ans ·la. :Législation de tous 

les Etç:t ts membres. 

SOLUTION lii 

Il s 'ag~t de. la solution dite "de re!lv9i aux normes". 
·:( . 

Elle co.nsis'tè ~- prévoir que les; droits nationaux 'conctéti-

. ' . . ) ' . ' 

hà.rmonisées~ Cette· s·.olutiori présente· l'avantage d·'une ~rande souple'sse 

et a.' une grand~ faci1i'té d f él,abora:tion, car: elle' ·ê·t appuie sur' des no.r-
' . 

mes industrielles dont· 1' élabbration relève· normâleme.nt d' Ins;tttutà 

spécialisés et permet souvent une adaptation rapide aux exigences de 

la technique. 
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Elle a ses l~In:i tes dans. le fait que. l 'é~aboratiqn. de, .;c_ef:! .... 

normes résulte de t:r:avaux menés en commun -par .lee pr<?ducteu~s ·et .le,s, 

utilisateurs, ces derniers n' étan.t pas néc-essairent~n'f; .les· ct?.~o.mi1V4teurs 

..finaux des biens. Une telle procédure n' o~fre éyiqemmept p~ les m.~mes 

garanti~s sur le plan de l''intérêt publ~c que celles résultant de 

prescriptions obligatoires d'·origine ·nationale. ou· communc.ù.ita:ire• 

SOLUTION. IV; ,, ' 

Il s'agit. de .la solution dite de la ,"reconnaissan~;e·oondi• 

tionnelle des contrôles"• 

Elle. cohsiste à prévoir la possibilité d'exporter un produit 

d'un Etat membre à l'autre pour autant que s~ient réunies les deux 

conditions suivantes: 

conformité du produit exporté aux prescriptions de fabrication en 

vigueur dans l'Etat membre importateur, 

- contr81e effectué par les autorités compétentes de l'Etat membre 

e~portateur suivant les. méthodes en vigueur dans l'Etat membre ·im

portateur •. 

Cette solution se conçoit lorsque les Etatsmembres se montrent tout 

spécialement attachés au maintien des garanties offertes par leur 

propre système de protection de l'intérêt public et que dans ces con

ditions les travaux d'harmonisation risquent de ne pas débpuéher sur 

des résultats concrets dans l'immédiat. Ainsi conçue il s•agira dans 

la plupart des cas d'une solution d'attente. 

SOLUTION V 

Il s'agit de la solution dite de la "reconnaissance récipro-' 

(lue des contrôles"-. 

Elle consiste à admettre que les contrôles effectués dans un 

Etat membre qui conditionnent la mise sur le marché d•un produit sont 
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automatiquement. reconnus' éomme valables ··par tous 'les autres Etats mem

bres. El.le a pour èffet d'éliminer les.· entraves résultant de la multi• 

pl:ication.; dés· Côntrôles! exécutés- ··systématiquement.: dans chacun des 

Etats membres importatetirs. 

Cette solution peut êtr,e retenue chaqu~ fois que l'on consta

te, dans un secteur, une très large identité des prescriptions techni-:

ques et administratives en vigueur ou lorsque ces mêmes prescriptions 

ont été harmonisées sur le plan communautaire ou dans des enceintes 

internationàles plus larges. Dans' éette dérnièré hy.pothèse elle peut 

être mise en oeuvre avant que ne soient totalement achevés les tra

vaux en cours. 

; .· 

.... 

·;· ... 
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La Commission pense avoir fourni, par ce document, un 

aperçu complet des problèmes liés à l'élimination des entraves 

techniGlues aux échangea ;résul 't<').tlt des disparités entre les lé

gislations nationales. 

Elle estime également. avoir proposé une série de solu

tions qui devraient simplifier sensiblement ~'élaboration des 

directives particulières, ce qui apparait d'autant plus indis

pensable ~u'elles Sont nombreuses et !U'elles intéressent des 

secteurs très différents. 

Le programme qui est présenté au Conseil est fondé sur 

les éléments économiques d'appréciation des entraves dont la 

Commission dispose à l'heure actuelle. Pendant l'exécution de 

ce programme, la Commission se propose dtélargir son enquête 

afin de déceler, le cas échéant, l'existence d'autres entraves 

et de déterminer leur importance par une recherche systématique 

qui serait conduite selon un schéma élaboré à cet effet. Pour 

mener à bien cette enquête, la Commission fera non seulement 

appel à la collaboration des Etats membres mais également 

à celle des organismes professionnels qui souvent possèdent 

une expérience vécue du problème. 

Les résultats de cette enquête seront portés à la con

naissance du Con~&eil dès qu'ils seront disponibles,assortis, 

le cas échéant, des propositions tendant à compléter le pro

gramme actuel. 

La Commission estime également devoir rappeler au 

Conseil 1 1 importanco ~ue le problème de l'élimination acquiert 

au fur et à mesure ~ue l 1 on approche de la date fixée pour la 

réalisation ·de l'union douanière et de la date finale de la 

périodé de transition prévue par ~le Traité. Elle croit devoir 

également insister sur les conséquences négatives qui se mani

festeraient sur le plan de la formation d'un vrai marché unifié 

au cas .où, ce programme ne pouvant être réalisé, l 1essentiol 

des entraves ne serait pas éliminé avant. le 31 décembre 1969 • 
............................. __ _ 





NOTE D'INFORMATION CONCERNANT: 

a) les produits pharmaceutiques 

b) les produits agricoles 

c) les activités relevant du Traité CECA 

d) les activités relevant du Traité CEEA. 
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a) Produits pharmaceutiques -..... ~- ..... -...... -.-· --~~-:-----.....,-
1. L'établissement et· le b?n·fonotionnement du marché commun des 

·produits .Pharmàceutiqués supptlse·que soit· facilitée la circu

lation de ces produits, actuellement entravée par·. de nombreuses 

dispositions;' et ·qué soit. établi un ·régime assurant que la con

currence n'ait" pas ~~pêchée; restreinte ou faus'sée ~ . La sauve

garde de là santé publique impose ·que les travaux avancent, dans 

- toute la mesu:re du possible, parallèlement;· il est d' ~i;lleurs 
souvent difficile de séparer l'aspect circulation de l'aspect 

concurrehoe qui', en pra tique, sont subordonn.é's ·atuc exigences 

d ~~e. .ppl_i tiq~e d,e. .. ~~~~.é:: .. ,::.',:~:.: .·.··.:. . " .. 

" ' • • • • ~ J ' 

2. Le programme, la ·méthode de · .. ·travail et le· ·calendrier,· ~ans ce 
·.:···seote~~· .. _·iigti~e~t-.. dans ·~··,document à 1 'examen du Conseil·::·de- ·. 

· · puis ·1'~:·16 février 1:967. ( 1) • 

Le·t~tprihcipawe points pèuvent être· ainsi résumes : 
~ ~ .'· . 

a) dès l'approbation de la proposi tio:n de 2ème,·· directive rela

tive ~u~ ~pécialités pharmaceutiq~es, oons~.ltation~ p~rio

di\Ües ·argànisées à;,·i;i~iti~ii~~·d.~ la Comtpiss:i.on,· en.vue 
. . . . '. ;• ,. ' '! (: 1 :: ? .:. . ·' ' '.' ; ·: .. · . ·:: .' . . •.. :: .. ~- ...... ;. ., ·. . . _· .. ! 

notamment de'"eonfroritèr des expériences tirées de ltappli-
cation .. de.s ·d.d~. pr~ih:Î.è'f~s 'd.ir~~t'lvâ~; : . .' . . . ) 

.......... . ,' ';, 
... ··:-··· 

.b) :au ·.30 juin ''19~68 aù. :'plùs· ta~a, ~-a:ét'irlitioii''d:U réspotù~ùib'le da 

'-_> >.··,l:a ·f.abri.c~t·idn '<lt::~d:es 'dorit~·alè:à·, ... · dë~ns lé>setil· .6àdre ·de la 

circulation des~: p~odui -t:s:,··et.,·a~ns' -l' at:t~nt·e · 'd.'ür.ù'i :'dodl!d.ina-
, 

tien des dispositions relatives à ln fabrication q.es p,ro-
·:.::<·~·~·èh.i;it·~. ~h~~mace'Jti~Ü~~·s;::c''~ .. : .. ; ·:·: · .. > ·:·.··· ·> .... ·; .:·: .. / 

• :, r {· ;._; ,, • 
.t ,. ,·:. . .· ~ .i 

.. · ,,e;};.:~van:t · .le:;J t :dé·oembr.e 19'69.;··:, transmi's·stôn.' 'ài!.l .. proposit.·foris de 

.. :d,irèotives ::·.oo:nëe:J;na.n.t.: [ês crondi t.;ioh:s'.de• déli -vranct;f:'·deà' médi

' . ,.· c~m~nt·s.:;·., la. :br~vetàhi:li'té .d'es:::m:édicame:titi:J" le-s··.prt:x::: -d~s 
., ... . 

' ..... . :· :.· ,:, :_".: 

.. . ~; .... , .: ' . ' . . . •;·,. ' .... 

(1) J'JQc. IV/SEC( 67)513 ou R/201/67(ECO 26). 
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spécialités pharmaceutiques, les sérums et vaccins et examen 
' . 

des probièmes éventuels sO'ulevés par le remboursement des spé-

cialités pharmaceutiques·, da:h.s le cadre de l'assurance-maladie; 

d) à la .. fin de la période de transi ti on prévue à 1 'article 8 du 

Traité,. application de la 3ème directive re la t=ï:. ve au _rapproche

ment des législations concernant les spécia~ités pharmaceuti

ftUes. 

L'é1~minat~Ç!.es en~r?.-~_!~c~ig._~~-?.-~-~chan~es quant a .. s<?S rela

ti2E_~_a,ve~ __ la.....E2.~1.tig;ue agricole, commune ~-LPotarpm~nt avec les_El~.:: 

~~s.d~,ha_!'.m,.2Pist;t_tl-_?n ... :d~E..f?..J.es,~cte~Jt~N.icu~.J.~~: . .!~~ 

sY:l vicuit~.E..~..i~12l~~~*î·9.!li._Eepris à 1.' Annexe II du Traité. 

I • L'élimination des e:n,traves· technitues aux éc~anges coifs.~;i tue 

une.partie imJ;>ortante des mesures d'harmonisation dahs les sec

·teurs précités. 

Il s'agit là de domainf3s. très vastes.de la législai;ion dont 

. 1 'harmonisation. es:t. :néqessaire si l.!on veut atteindre, les objec

.tifs de la poli tique :agricole commune et si, notamment, les or

ganisations communes des marchés doivent fonctionner sans en

través et, ênfin, ·si 1 'on veut établir un·a libre circulation 

des.· marchandises ·pour les~prod:tii ts> 'ag:toièoles, sylvicoles et 

àlimentai'res à tous les échelori.s de base. 

En outre et contrairement à 1 'harm~isation .dans le· secteur in

dustriel, il s'agit quant à l'harmonisation dans le secteur 

., agricole nort seulemen't de mesure's ·concernant· certains' produits 

ou groupes de' produits, ·mais plutôt· éga..Lament da .~1 ·~

monisation dè législa:t:j.ons d~ caract'ère 'plus général (comme, 

par-èxemple, de la législation relative au secteur vétérinaire 

ou de la législation concernant la protection des végétaux). 
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1 rr:·. ~t'·ânt' donné ·q_ue ies· meS"urês ·a;"h.S.rrnonisa:tiôh ·a.a.~~ le secteur' 

.,.., .... 

... ·i 

: ag;iboie"~ cdlisti tuetit; Un:e l;artiè. de 'la' pol.ftiquè' sectorielle, 

à savoir de 1à· ·:politique a.gt>i.C'ol~~ ·les' r6glemèni,tations tellès 

qu'elles ont été. prévues par.l(3 document en cause pour le 

.secteur" indus~ri~~ ·ne pe~ve~t prét.en~e ~·t~e e~.tiè~eme~t ap-
• ,, 1" ': : 

plicable dans le cadre de l'harmonisation intéressant le sec-

te.ur. agr.icol~. Nou~ exposons ci"":'après b;rièv:ement les dis-

parités en question: 

1. Il existe dans le seè teur agrio ole un li.en .. ~n terne très 
' • • • • ' r ·~· ' : • : • ' • • •• ' 

... étroit en_tre l.~établiss.ement. d •or.g!3-n~sations communes des 

ma:nchés et l~s travaux d'harmonisa~io~· .L'établissement 
···.' ., : ..... ~·.~· ~-~~ 

. des organ_is~tiO):lê commll!les ~es,_ mar?h~s, en vue d'aboutir 
' ' • ' ' ' • • ... ,. • .' ••• ' . • ; • ' ' • ) 1 ·' • • • ' ,. • • • • • •••• • ' ,. ~ ~ '. 

?, un ''ma,rché uni(1;l~" d?J:!S. 1~ secteur d_e} 1 ~~icul ture, 

.; 7'~ i ~Ùefl~ue ~elo~ . mi' 6 e;tai~ '~;~hm~ chro~ol~gique • Etant . 

.. :do~né- ~u ien. p~i~ci~~·.Î~s~·:~~s~;~·~.:~t'h~r~orif'~~tion doivent 
· .. ;.:.: '.:: . .... · ·.~ .. ·~ · . .-.. -.: .. ·.:_.: . . . . . :. ~iJ.r .. ~; .... ~·.: ... ·~:-.. ·~ ··:. ·." .. • ... ~:·. . · :· ~:.:·-. ·:· ~ : ~····>.:·:· -~·- ::. · ..... ··. ·,. ... ;·. . _· ...... 

être ?yn<;>hronisé~.s. ~vec. 1 ~ ~n tré,~ en, vigueu:r des organisa-
~.:·.. < ·:: :~ .. :.'. r.:·i ~
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:tiens q.es màrçh~s,. Cfet. élém~nt. chronologique se répercute 

.. :. ~~~ie~~nt ·: ~~r· +~·: ~~{~~~ri~~:: 9-e ~- ··. t;(i~~~ d.·, h~:rmonisa ti on • 

:,; /. D~s~.:; i~;s, ·.~LJ. ~-i·e~~~~ pa·~·: ;o~~i bl~ .. -d.::~ta.bli~. ~ programme gé-
•. .'>" . ·~ ·~- ,. ·.. ,' ; •• ~ 

néra.l de la ,même manière que prévu par le projet de résolu-

tion des rep;r;~~~~:f:i~nts ··des ~tats me~ba;-e~· r~un~.e· ?lli·-"sein du 
.... ·,,-,,1 ....... ., ....... l<~• ·~··Hfll,.,• .. l'''' ...... .,..,.·,, ',. ' ' ••'' ~'''•-'•'•"'" :.r,,,.,.~··••o•••-•~o·Ô•o""<M"'lo•··"""' .. 

Conseil~ 
.. t. 

,;. ...... : •.... ·_· 

· .. ·, ~.All.·. con~-r~~re,. :+~.·Qétlel:l:c+~~e:r q:P,;ponologïque,.·;.d~ y11harmonisation 

··:·.: qans .. l~·J fS~pt~IF' ·.a:gr~~9:L~:·-.. q.o.:!--t· ê:t1;e: ;fo!ld.~:.:~»r d~s. aotions 

.. ·-;-• :.J2?-P.~i9·v.~·mè~~s ,adéq~a~~~~~ : .. E.~l:·;~J?.l1Séq~~nq~,. :P~r .~on projet 

de résolution du Conseil sur les mesures à prendre en vu~ 
';; ·, . . ·.: l ~~:aa la rriisè' én oeu"VTé ·d 1\iné "'politl:qué :i.cérhniunatitaire en ma-

.·.:·.~ •· · ·. · ·tière· :·vêt~rinaire .. :aù~·;24-· ~iiillet 1967 -·~ •J:i/;1'1'69/67 (AGRI 561), 

···.-·Ta CommissTdri â >pré~êilté .;:uii·· calenai-iér · d'n:r:onologiq_ue par-

.i. ~~·.:>itTctiiiê~ 1pour 'Ta: ·sê6t<:n1~-'-vét~r.iriaira·• · ·.- · 
L · .... ...... , ... l' 
: ,, ' · ... '' ,,' 

2. En ce qui concerne la base juridi~ue des mesures d'harmo

.. nisation dans le .tomaine da l'agriculture, il existe à 

cet égard la possibilité d'établir des réglementations se 
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rapporla.nt à des produits de l'Annexe II du ·Traité, sur 

·la base. de 1 '.artidle · 43- du Traité • ,Au :re. ste~ cela ,a pour 

·conséquence que dans c.e Q.omaine il est.c possible d'arrêter 

·des règlements. à c.ôté de directives .• 

· 3. ~ généra~., ,dét,ns 1~ · secteur agricole, 

''totaleu s'impose. 

la s6lution dite 

4. La Commission a proposé au Corfseil des Ministres la créa

tion de Comités permanents dont le rôle est de la seconder 

en matière d·'harmonis~tion des légi.slations ·eoncernant les 

denrées alimentaires, les .aliments des animaux et la mé

decine v~térinaire •. Ces comités perma~ents doivent mettre 

l.a Commi~sion e;n .. m(3sure de .promulgue.r .ave? _la coopéra ti on 

Çiu.-comi té CQQtpête}lt, toutes _les disp.osi tion~ nécessàires 
• . -· . ~ • . ' . ' . : ;• . ., . . . . ; • l 

:qui ont un cara9t~:re .q'a,P:Pf-.ication •. En co11séquence, ces 

çomi.tés ne seron~ pas lpli~uement com~~.tent.~ en matière de 

réyision d,'anne,:x:es.teohniqtl.es de directives d~jà promul-
• • .• l . . . ·' .• 

guées p~. le Co:r1se,il des, Ministre 1 ain.si. <!Ut? cêla a été 

prévu. pour. le se.ctev.r.~ndustriel d~n~ le.projet de réso

lution concernant la révisign,de certaines .directives .. •·.. . . . .. _,· ' 

oommun~utairef3• 

c) Activités relevant du tra~té C .• Et~C.A.· 
---~---~-----~---~-~-~-~--~~~-~~~--~~ 

La Haute Autorité de la CECA a entrepris depuis une 4g_uinzaine 

d'années des travaux· d'harmonisation des norme·s industriel

les conc.ernan~ la fabrication des produits sidérurgiques.' 

. Ces. normes sont connues sous le nom de. ttEURoNOBMES". 

Le travail eat.effoctué en .liaison directe et exclusive avec 

les producteurs, ·les utilisateurs, ot les instituts nationaux 

.. de normalisation, .dans le cadre de groupes d!3 travail spé

cialises à· l'égard. desquels· la Haute Autorité :éXQrcait la 

tâche d •·animation et de coordination. 

(. 

.•·· .... 
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8 1 agissant ·d'un travail qui a pour objet de:s normes privées, 

on ne peut pas instituer une 'iiaison. directe et ·o;ganique a-vec 

~les d'Omaines d •,ac ti vi té couverts par le programmé CEE, concer

nant 1 'élimination <i•entrave's :'d.ués à des disparités dans les 

législations nationales. Par contre, pour les produits CECA 
les travaux pourraient être facilités si, dans le cadre du· 

programme d'harmonisation CEE, la reconnaissance réciproque 

des contrôles était rendue systématique en présence d'une 

s_ituation caractérisée par ltéquivalence de prescriptions 

. techniques de construction et .des P~.océdures ad~inistra.t'ives 
_;·. 

de contrôlé. 

d) Activités relevant du traité C.E.E • .A. 
-~-~~-~~--~~-~---~--~~-~~~-~~~~~-~-~~ 

Dans ~e traité Eu:r-atom,· les! dispos:ition,s ·les plus ;importantes 

· conce·rriant 'le rapprochement' .des .législations "nÇt"t.idtiales ont 

·trait: ··à la :protection san:i:'.taire et ;:sont· oon;tenu~:e. .dans le 

. ··.: ·.· . ,( . ... lil. .. ~ •. ' : 

Il ~<?~vient d~, ~.og.~~-gne~. --~~-e,._.<?,,es_ ,.?:.:isJ.I.()Si ti.o:ry3 ~~nt plus pré-
.~ .. ' . ~ .. ~-· .... ~ ···<' -~· .·:, .... ~ .•. • ' 

.ci~~~ que ce.lle.~ d;e ).'~~rt. ~- ~;99..,4~, ':PrE1~t,~ .... C.E~, .ttU,i ,~'a qu'une 
• ~ • : • ' '.. ' • . • • • - • '.. • . ,t • • .; " • • ' • ~ :.- .•. ~. ..; • .. • . .~· • :.. . . '-. • . • . . . . • • . . ) ' . J, • 

t" ... ... 1 
. ,_, J?P~;r,~;~· :.~~A~r.a _{;)_ •. -~ :--·-- :"· ~::: .... :.: ,.., "" .. ; ·:·,..... . , . 

Dans le secteur de la radioprotection;: iê·s ·f.êg:L·stâfions na

tionales sont bas~es sur les dispositiol';ls communautaires, à 

savoir les "directives fixant les Normes de base de protec

tion entre les rayonnemen-t.su, établies en février 1959 solon 

la p~océdure prévue à l'article 31. Il convient de noter que, 

,tandis quo pour les directives mentionnées à l'article 100 

du Traité CEE, le Conseil doit statuer à l'unanimité, pour 

l'adoptiondes "Normes de base" la majorité qualifiée suffit, 

ce qui constitue une man,ifestation plus s,ignificative du 

pouvoir normatif communautaire. 
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Les Etats membres sont tenus .d'adopter toutes les "dispositionc:: 

législatives, réglementaires et administratives propres à as

surér·le respect d€1s Normes de bé3,se"; la Commission, de son 

côté, dispose d'une resp_onsabilité propre qui lui permet 

d'adresser aux Etats membres toutes recommandations en vue 

d'assurer l'harmonisation des législations nationales 

(art • 33, al • 1 et 2 ) • 

Grâce à l'efficacité de cet ensemble de dispositions du Traité 

Euratom, tous lès Etats membres disposent aujourd'hui de lé

gislations~ de protection fondées sur les mêmes principes et 

l'harmonisation des législations nationales est un résultat 

acquis. 

D·'aut:De part, pour ce qui est des aspects industriels, 

l'alinéa g de l'art. 2 stipule la création d 1Ul}. marché 

commun des matéïl"iels et é~uipe.rnent_s spécialisés. C'est 

dans ce cadre que le problème do l'éliminatipn d'entraves 

tochnittues créées par la diversité de normes industrielles 

a ét:é abordé par les servic·es compétênts de 1 'Euratom· et 

dont les-travaux. poil.rrà.ient être facilités, à l'instar de 

ceux concernant les produits CECA, par 1 1aboutissement du 

prograrm:ne CEE. 

•·,!: 
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